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Modalités de calcul de la Participation au Financement 

de l’Assainissement Collectif (PFAC) 
 

 

 

1. Principes  

 

On distingue deux catégories d’immeubles :  

- Les immeubles rejetant des eaux domestiques soumis à l'obligation de raccordement au 

réseau public de collecte des eaux usées : sur décision de la collectivité compétente, il peut 

être instauré la PFAC (article L1331-7 du code de la santé publique). 

- Les immeubles rejetant des eaux « assimilés domestiques » (restaurants, locaux d'activités, 

hôtels...) : le propriétaire d'un immeuble ou d'un établissement, dont les eaux usées 

proviennent de l’utilisation de l'eau assimilable à un usage domestique, a droit, à sa 

demande, au raccordement au réseau public de collecte dans la limite des capacités de 

transport et d'épuration des installations existantes ou en cours de réalisation (article L1331-

7-1 du code précité). Sur décision de la collectivité compétente, il peut être instaurée une 

participation similaire à la PFAC, appelé PFAC « assimilés domestiques ». 

 

 

2. Détermination de la surface plancher 
 

La surface de plancher est la surface calculée conformément à l'article R111-22 du code de 

l'urbanisme.  

 

Pour les immeubles neufs ou les extensions et réaménagement d'immeubles, la surface de plancher 

sera celle déclarée dans l'autorisation d'urbanisme délivrée pour l'immeuble concerné ou dans le 

dossier de demande d'urbanisme. 

 

Pour les immeubles de logement préexistants à la construction d'un réseau public et soumis à 

l'obligation de raccordement, ou non raccordés et soumis à l'obligation de raccordement, le 

propriétaire devra déclarer la surface de plancher de l'immeuble, en produisant une attestation de 

ladite surface délivrée par un organisme agréé (géomètre expert, architecte) ou tout autre document 

opposable (diagnostiqueur), datant de moins de 2 ans, dans un délai de 2 mois à compter de la date 

d’envoi du courrier l'informant de l'obligation de raccordement.  

En l'absence de fourniture d'un document justificatif opposable, il sera appliqué un forfait d’une 
surface de 120 m² par logement, quel que soit le nombre de logements dans l'immeuble. 

 

Pour les immeubles ou établissements assimilés domestiques existants non raccordés au réseau 

d'assainissement collectif, et faisant la demande pour se raccorder, le propriétaire devra déclarer la 

surface de plancher de l'immeuble, en produisant une attestation de ladite surface délivrée par un 

organisme agréé (géomètre expert, architecte) ou tout autre document opposable (diagnostiqueur), 

datant de moins de 2 ans, dans un délai de 2 mois à compter de sa demande de raccordement.  

En l'absence de fourniture d'un document justificatif opposable, il sera appliqué un forfait d’une 
surface de 400 m² par immeuble, quel que soit le nombre de logements dans l'immeuble. 
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3. Identification des redevables de la PFAC  

 

Le redevable de la PFAC est le(s) propriétaire(s) : personnalité physique, société privée ou publique, 

association, bailleur social. 

 

 

4. Fait générateur  
 

Le fait générateur de la PFAC est le raccordement au réseau public d'immeubles neufs, quels que soient 

les moyens d'accès à celui-ci (raccordement gravitaire, par relèvement, sous voie privée, via le réseau 

privé, etc.), le raccordement d'immeubles préexistants à la construction d'un réseau quels que soient 

les moyens d'accès à celui-ci (raccordement gravitaire, par relèvement, sous voie privée, via réseau 

privé, etc.), l'extension ou le réaménagement de tout ou partie d'un immeuble générant des eaux usées 

supplémentaires.  

 

 

5. Cas des extensions et des reconstructions après démolition  

 

Le montant de la PFAC est calculé selon les modalités suivantes :  

Surface = Surface total projet – Surface du projet existant  

 

Le résultat de surface sera arrondi au nombre inférieur pour les décimales au-dessous de 0,5 et au 

nombre supérieur pour les décimales supérieures ou égales à 0,5, au niveau de chaque construction. 

Cette règle s'applique au projet de démolition suivie d’une reconstruction. 

 

 

6. Cas des immeubles de logement préexistants à la construction d'un réseau public 

 

Pour les immeubles de logement préexistants à la construction d'un réseau public et soumis à 

l'obligation de raccordement, ou non raccordés et soumis à l'obligation de raccordement, équipés d'une 

installation d'assainissement non collectif, le calcul de PFAC sera déterminé en fonction de l’avis de 
conformité lors du contrôle du Service Public d’Assainissement Non Collectif (SPANC) de moins de         
3 ans. 

 

Le propriétaire devra déclarer la surface de plancher de l'immeuble, en produisant une attestation de la 

surface de plancher délivrée par un organisme agrée (géomètre expert, architecte) ou tout autre 

document opposable (diagnostiqueur), datant de moins de 2 ans, dans un délai de 2 mois à compter de 

la date d’envoi du courrier l'informant de l'obligation de raccordement. En l'absence de fourniture d'un 
document justificatif opposable, il sera appliqué un forfait d’une surface de 120 m² par logement, quel 
que soit le nombre de logements dans l'immeuble. 

 

 

7. Recouvrement  
 

Le montant de cette participation financière sera notifié au propriétaire lors de la demande de 

branchement au réseau d'assainissement collectif ou pour les travaux d'extension ou d'aménagement 

intérieur, lors de l'avis technique émis par le Service des Eaux dans le cadre du dossier d'urbanisme. 

 

La participation financière à l’assainissement collectif sera mise en recouvrement à compter de la date 
du raccordement de l'immeuble au réseau public d'assainissement collectif ou pour les travaux 

d'extension ou d'aménagement intérieur dès l'achèvement desdits travaux. Le tarif appliqué sera celui 

en vigueur à la date du raccordement au réseau public d’assainissement collectif. 
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Tarifs 2026 de la Participation au Financement 

de l’Assainissement Collectif (PFAC) 
 

 

 

 

Participation au Financement pour l'Assainissement Collectif 

 

 Base 

de calcul 

 

PFAC 

MAISONS INDIVIDUELLES 

Toutes constructions, extensions ou changement 

de destination des locaux générant des eaux usées 

supplémentaires et générateurs de surface de 

plancher supérieure à 20 m² 

 

 

m² surface  

de plancher 

 

43,31 €/m²  
de surface  

de plancher 

IMMEUBLES COLLECTIFS  

(à partir de 2 logements) 

Toutes constructions, extensions ou changement 

de destination des locaux générant des eaux usées 

supplémentaires et générateurs de surface de 

plancher supérieure à 20 m2 

 

 

m2 surface  

de plancher 

 

36,81 € / m²  

de surface  

de plancher 

IMMEUBLES COLLECTIFS à caractère social 

(HLM) 

Toutes constructions, extensions ou changement 

de destination des locaux générant des eaux usées 

supplémentaires et générateurs de surface de 

plancher supérieure à 20 m2 

 

 

m2 surface 

de plancher 

 

 

22,52 € / m2  

de surface  

de plancher 
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Participation au Financement pour l'Assainissement Collectif « assimilés domestiques » 

 

 
Base 

de calcul 

PFAC 

assimilés domestiques 

HOTELS ET RESTAURANTS 

Toutes constructions, extensions ou changement 

de destination des locaux générant des eaux 

usées supplémentaires et générateurs de surface 

de plancher supérieure à 20 m2 

m2 surface  

de plancher 

43,31 €/m2  

de surface de plancher 

BATIMENTS INDUSTRIELS (avec production) 

BUREAUX, COMMERCES 

ENTREPOTS, ARTISANAT (avec rejet) 

Forfait + m² 

surface de 

plancher 

Forfait de 3150 € + 7,88 €/m2  

de surface de plancher 

BATIMENTS AGRICOLES (avec rejet) Forfait 6 301,43 € 

ECOLES, CANTINES SCOLAIRES, CRECHES 

ET HALTES GARDERIE, LOCAUX 

TECHNIQUES COMMUNAUX, CENTRES DE 

SECOURS 

EXONERE 

LOCAUX SPORTIFS, 

SALLES POLYVALENTES 

Forfait + m2 

surface de 

plancher  

Forfait de 3150 € + 7,88 €/m2  

de surface de plancher 

 

 

Cas des immeubles de logement préexistants à la construction d'un réseau public 

 

 
Base 

de calcul 
PFAC 

Absence d’installations, Défaut de sécurité sanitaire, 
Danger pour la santé des personnes, 

dysfonctionnement majeur (Cas a) 

m² surface  

de plancher 

43,31 €/m²  
de surface de plancher 

Installation incomplète, sous dimensionnée  

(Cas c et Cas b) 

m² surface  

de plancher 

 

21,65 €/m²  
de surface de plancher 

 

Installation présentant des défauts d’entretien ou 
conforme 

m² surface de 

plancher 

 

 

6,49 €/m²  
de surface de plancher 

 

 

 

 


